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Convention de mise à disposition de Mademoiselle METAYER Annick – Agent administratif – auprès du SIVOS J.A.T.A.V

Entre 

la Commune d’AUSSAC-VADALLE représenté par son Maire, Monsieur Gérard LIOT dûment habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du  29 Mars 2005
Et


Le SIVOS J.A.T.A.V représenté par son Président, Monsieur Gérard LIOT dûment habilité à cet effet par délibération du Conseil Syndical  en date du 21 mars 2005
Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet 

Conformément aux dispositions de la loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 et du décret n°85-1081 du 08 octobre 1985, la commune d’AUSSAC-VADALLE met Mademoiselle METAYER Annick, Agent Administratif, à disposition du SIVOS J.A.T.A.V.

Article 2 : Nature des fonctions exercées par le fonctionnaire mis à disposition
Mademoiselle METAYER Annick, Agent Administratif, est mise à disposition en vue d’exercer les fonctions d’Agent Administratif, suivre la comptabilité, les salaires et les charges du SIVOS J.A.T.A.V

Article 3 : Durée de mise à disposition
Mademoiselle METAYER Annick, Agent Administratif, est mise à disposition du SIVOS J.A.T.A.V à compter du 1er avril 2005 jusqu’au 31 octobre 2005 à raison de 6 heures hebdomadaires.

Article 4 : Condition d’emploi du fonctionnaire mis à disposition
Le travail de Mademoiselle Annick METAYER, est organisé par le SIVOS J.A.T.A.V dans les conditions suivantes : 6 heures par semaine dont 4 heures de permanence le mardi matin de 8h30 à 12h30

…/…

…/…

Les congés et autorisations d’absence seront accordées par la commune d’AUSSAC-VADALLE.

La commune d’AUSSAC-VADALLE continue de gérer la situation administrative de Mademoiselle METAYER Annick (avancement, congés maladie, allocations diverses, congés annuels etc…)

Article 5 : Rémunération du fonctionnaire mis à disposition

La commune d’AUSSAC-VADALLE verse à Mademoiselle Annick METAYER, la rémunération correspondante à son grade ou à son emploi d’origine.

Le SIVOS J.A.T.A.V ne verse aucun complément de rémunération à Mademoiselle Annick METAYER.

Article 6 : Remboursement de rémunération
Le montant de la rémunération et des charges sociales versées par la commune d’AUSSAC-VADALLE est remboursé par le SIVOS J.A.T.A.V.

Article 7 : Modalités de contrôle et d’évaluation des activités du fonctionnaire mis à disposition

Le SIVOS J.A.T.A.V transmet un rapport annuel sur l’activité de Mademoiselle Annick METAYER à la commune d’AUSSAC-VADALLE. (Ce rapport est accompagné d’une proposition de notation si la fonctionnaire est mis à disposition auprès d’une collectivité territoriale). En cas de faute disciplinaire, la commune d’AUSSAC-VADALLE est saisi par le SIVOS J.A.T.A.V.

Article 8 : Fin de mise à disposition
La mise à disposition de Mademoiselle Annick METAYER peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente convention à la demande de :

· la commune d’AUSSAC-VADALLE,

· du  SIVOS J.A.T.A.V,
· de Mademoiselle Annick METAYER,  fonctionnaire mis à disposition
Un délai de préavis de 1 mois devra être prononcé entre la demande de mise à disposition et la date d’effet de cette fin.

La mise à disposition cesse de plein droit si un emploi budgétaire correspondant à la fonction remplie Mademoiselle Annick METAYER est créé ou devient vacant au SIVOS J.A.T.A.V.

Au terme de sa mise à disposition Mademoiselle Annick METAYER sera réaffectée dans les fonctions qu’elle exerçait au sein de la commune d’AUSSAC-VADALLE

…/…

…/…
Article 9 : Juridiction compétente en cas de litiges
Tous les litiges pouvant résulter de l ‘application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Poitiers.

Article 10 : Election du domicile


Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile :

· pour la commune d’AUSSAC-VADALLE à la mairie d’AUSSAC-VADALLE

· pour le SIVOS J.A.T.A.V à l’école d’ANAIS

Fait à AUSSAC-VADALLE, le 

La Collectivité d’Origine





La Collectivité d’Accueil

Mairie d’AUSSAC-VADALLE




SIVOS J.A.T.A.V

1er Adjoint







Le Président


Monique JUBIEN 







Gérard LIOT
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